RÉPUBLIQUE FRANCAISE

DÉPARTEMENT DU BAS RHIN 
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PROCES VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 8 JUILLET 2019 A 20H00
L'an deux mil dix-neuf, le huit juillet à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de Saint-Pierre-Bois, dûment convoqué le vingt-quatre juin deux mil dix-neuf, s'est réuni à la Mairie sous la présidence du Maire Alain MEYER.  

ETAIENT PRÉSENTS : 



M. Matthieu DOMAS, Mme GAILLARD Caroline, Adjoints 
RESCH Valérie, SENENTZ Hubert, REIBEL Emilie, GEISSLER Nadia, ERNST Cédric, JERMANN Antoinette, DONTENVILLE Yves 
ETAIENT ABSENTS 
 



M. Laurent HERBST, donne procuration à Caroline GAILLARD 


M. Hubert WACH, donne procuration à Matthieu DOMAS 

M. Frédéric STOCKER, donne procuration à Cédric ERNST


M. Jean-Michel BLACK, donne procuration à Nadia GEISSLER 


Mme Céline TESTA, donne procuration à Alain MEYER 
Secrétaire de séance : Matthieu DOMAS  
DEMANDE D’AJOUTS A L’ORDRE DU JOUR
Monsieur le Maire demande à l’assemblée l’autorisation d’ajouter deux points à l’ordre du jour, à savoir : 
· SABLIERES LEONHART : ARPENTAGE DU « ANDELHECKE » SECTION 12 
· ACHAT D'UN TRACTEUR PAR LE CLUB DE FOOT POUR LE TERRAIN SYNTHETIQUE

Le conseil municipal décide, à l ‘unanimité, d’ajouter ces points à l’ordre du jour.
ORDRE DU JOUR :

1. APPROBATION DU COMPTE - RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU    

 
28 MARS 2019  

2. DEMANDE FINANCIERE : LA STEIGEOISE 

3. SALLE DES FETES : CHANGEMENT DE TUILES 

4. REDEFINITION DE LA COMPOSITION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE

5. TRAVAUX RUE DES HUTTEN : DEVIS ID RENOVATION 

6. AVENANT AU BAIL : ORANGE  
7. SABLIERES LEONHART : ARPENTAGE DU « ANDELHECKE » 

SECTION 12 
8. ACHAT D'UN TRACTEUR POUR LE TERRAIN DE FOOT
9. POINTS DIVERS 

· AMENAGEMENT ST GILLES 

· TRAVAUX : CREATION D’UN ABRI A COTE DE L’ATELIER 

· ECIF : ACHAT TERRAIN POUR LA COMMUNE 

· SABLIERES LEONHART : ARPENTAGE DU « ANDELHECKE » SECTION 12 

· TRAVAUX ROUTE ROMAINE (SCHENCKER) 

· PARKING RELAIS HOHWARTH 

1. APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL PRECEDENT 

Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 28 mars 2019 est approuvé à l’unanimité des membres présents. 
2. DEMANDE FINANCIERE : LA STEIGEOISE 

Monsieur Alexandre GROSHENS, Président de l’Association Sportive La Steigeoise a fait une demande de subvention afin d’organiser différentes manifestations sportives durant l’année. 
LE CONSEIL MUNICIPAL AYANT DELIBERE, DECIDE A L’UNANIMITE : 
• D’ATTRIBUER une subvention exceptionnelle de 100 € à l'association LA STEIGEOISE
• D'AUTORISER le Maire ou son représentant à signer toutes pièces relatives à cette subvention
• DECIDE de revoir le montant des diverses subventions versées aux associations ultérieurement 
Cette somme sera imputée sur le compte 6574 en dépenses. 
3. SALLE DES FETES : CHANGEMENT DE TUILES 

Les tuiles de la salle des fêtes doivent être changées afin d’en garantir l’étanchéité pour les prochaines décennies quel que soit son affectation future. 
La société Sani Chauffe nous propose deux devis. Le premier pour un remplacement des tuiles à l’identique pour un montant de 23 709.74€ TTC. Le deuxième est un remplacement des tuiles par des tuiles mécaniques ressemblantes aux tuiles plates pour un montant de 22 596.30€ TTC. 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES VOIX : 
- DECIDE d’attendre le mois de septembre avant de prendre une décision 
4. REDEFINITION DE LA COMPOSITION DU CONSEIL   


COMMUNAUTAIRE

1.) Mise en place d’un accord local

Les dispositions de l'article L5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales stipulent que le nombre des sièges de conseiller communautaire sont établis :
· Soit, par accord des deux tiers au moins des conseils municipaux des communes membres représentant plus de la moitié de la population de celles-ci ou de la moitié au moins des conseils municipaux des communes membres représentant plus des deux tiers de la population de celles-ci. 
Cette majorité doit comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population des communes membres.

Dans ce cas, la répartition des sièges effectuée doit respecter les modalités suivantes :
a) Le nombre total de sièges répartis entre les communes ne peut excéder de plus de 25 % celui qui serait attribué en application de la règle de droit commun ;

b) Les sièges sont répartis en fonction de la population municipale de chaque commune, authentifiée par le plus récent décret publié en application de l'article 156 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

c) Chaque commune dispose d'au moins un siège ;

d) Aucune commune ne peut disposer de plus de la moitié des sièges ;

e) La part de sièges attribuée à chaque commune ne peut s'écarter de plus de 20 % de la proportion de sa population dans la population globale des communes membres, sauf exception.
· Soit, à défaut d’accord selon les principes suivants :
1° L'attribution des sièges à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne aux communes membres de l'établissement public de coopération intercommunale, en fonction de la population municipale;

2° L'attribution d'un siège à chaque commune membre de l'établissement public de coopération intercommunale assure la représentation de l'ensemble des communes.

Chaque organe délibérant est composé de conseillers communautaires dont le nombre est établi à partir du tableau ci-dessous :

	Population Municipale de l’Etablissement Public de coopération intercommunale à fiscalité propre
	Nombre de sièges

	De moins de 3.500 habitants
	16

	De 3.500 à 4.999 habitants
	18

	De 5.000 à 9.999 habitants
	22

	De 10.000 à 19.999 habitants
	26

	De 20.000 à 29.999 habitants
	30

	De 30.000 à 39.999 habitants
	34

	De 40.000 à 49.999 habitants
	38

	De 50.000 à 74.999 habitants
	40

	De 75.000 à 99.999 habitants
	42

	De 100.000 à 149.999 habitants
	48

	De 150.000 à 199.999 habitants
	56

	De 200.000 à 249.999 habitants
	64

	De 250.000 à 349.999 habitants
	72

	De 350.000 à 499.999 habitants
	80

	De 500.000 à 699.999 habitants
	90

	De 700.000 à 1.000.000 habitants
	100

	Plus de 1.000.000 habitants
	130


Cette répartition doit se faire avant le 31 Août de l’année précédant le renouvellement général des conseillers municipaux.

La conférence des maires de la vallée de Villé qui s’est réunie le 3 Juin 2019 a étudié les 2 possibilités qui s’offrent à la Communauté de Communes :

· soit une composition en application de la règle de droit commun: 28 délégués (5 titulaires pour Villé, 2 titulaires pour les 6 communes les plus importantes démographiquement et 1 titulaire pour les autres communes) selon la répartition suivante :

	Communes 
	Nombre de délégués

	Albé
	1

	Bassemberg
	1

	Breitenau
	1

	Breitenbach
	2

	Dieffenbach-au-Val
	1

	Fouchy
	2

	Lalaye
	1

	Maisonsgoutte
	2

	Neubois
	2

	Neuve-Eglise
	2

	Saint-Martin
	1

	Saint-Maurice
	1

	Saint-Pierre-Bois
	2

	Steige
	1

	Thanvillé
	1

	Triembach-au-Val
	1

	Urbeis
	1

	Villé
	5

	TOTAL
	28


· soit une composition avec accord local : 35 délégués + 4 suppléants (5 titulaires pour Villé, 2 titulaires pour les autres communes sauf pour les 4 plus petites démographiquement qui disposent d’un siège de titulaire et d’un siège de suppléant) selon la répartition suivant :

	Communes 
	Nombre de délégués

	Albé
	2

	Bassemberg
	1 + 1 suppléant

	Breitenau
	1 + 1 suppléant

	Breitenbach
	2

	Dieffenbach-au-Val
	2

	Fouchy
	2

	Lalaye
	2

	Maisonsgoutte
	2

	Neubois
	2

	Neuve-Eglise
	2

	Saint-Martin
	1 + 1 suppléant

	Saint-Maurice
	2

	Saint-Pierre-Bois
	2

	Steige
	2

	Thanvillé
	2

	Triembach-au-Val
	2

	Urbeis
	1+ 1 suppléant

	Villé
	5

	TOTAL
	35 + 4 suppléants


Sur avis de la conférence des maires, le conseil communautaire qui s’est réuni le 20 Juin 2019 a décidé de proposer aux communes membres de la Communauté de Communes de la vallée de Villé la mise en place d’un accord local. 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES DELIBERATION, 
Vu l’article L.5211-6 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la vallée de Villé du 20 Juin 2019 proposant aux communes de la vallée de Villé d’approuver le nombre et la répartition des sièges de conseiller communautaire pour la mandature 2020-2026 sur la base d’un accord local  avec 35 délégués titulaires et 4 suppléants ;

Considérant qu’il revient aux communes membres d’un Etablissement Public de Coopération Intercommunale de déterminer avant le 31 Août de l’année précédant celle du renouvellement général des conseillers municipaux, sur la base des données les plus récentes sur la population municipale, le nombre et la répartition des sièges de conseiller communautaire ;

Considérant le renouvellement général des conseillers municipaux prévu en mars 2020 ;

DECIDE D’APPROUVER A L’UNANIMITE DES VOIX le nombre et la répartition des sièges de conseiller communautaire pour la mandature 2020-2026 sur la base d’un accord local  avec 35 délégués titulaires et 4 suppléants qui se caractérise comme suit : 

	Communes 
	Nombre de délégués

	Albé
	2

	Bassemberg
	1 + 1 suppléant

	Breitenau
	1 + 1 suppléant

	Breitenbach
	2

	Dieffenbach-au-Val
	2

	Fouchy
	2

	Lalaye
	2

	Maisonsgoutte
	2

	Neubois
	2

	Neuve-Eglise
	2

	Saint-Martin
	1 + 1 suppléant

	Saint-Maurice
	2

	Saint-Pierre-Bois
	2

	Steige
	2

	Thanvillé
	2

	Triembach-au-Val
	2

	Urbeis
	1+ 1 suppléant

	Villé
	5

	TOTAL
	35 + 4 suppléants


5. TRAVAUX RUE DES HUTTEN : DEVIS ID RENOVATION 

Suite aux problèmes d’évacuation des eaux, sur le chemin perpendiculaire à la route Romaine, il est nécessaire de mettre en place un caniveau sur les tuyaux posés l’année dernière et de dévier l’eau de ruissellement en amont avec la pose d’un caniveau grille. 
La société ID Rénovation propose deux devis, un de 2 868.88€ HT soit 3 442.66€ TTC et l’autre de 4 900€ HT soit 5 880€ TTC pour la pose d’une bordure et d’un caniveau béton et un caniveau grille soit 7 768.88 €HT soit 9 322.66€ TTC. 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES VOIX : 
- RETIENT la proposition faite par la société ID Rénovation,  

- INSCRIT les dépenses au budget 2019 au compte 21532 opération 75,
- CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à cette décision 

6. AVENANT AU BAIL : ORANGE 

Lors du conseil municipal du 5 mars 2018, la commune a accepté la proportion de bail de Monsieur Damien CLEMENT, représentant de la société CIRCET / ORANGE concernant la mise en place de 3 antennes derrière les abat-sons de l'église et des armoires techniques à l'étage inférieur. 

Le montant du loyer annuel est de 4500€ nets. 
Le projet lancé initialement comme un projet propre Orange avait été suivi par le prestataire Circet en la personne de Damien Clément, puis par Julien Girou.

Entre temps, la commune a été rattachée au projet New Deal suite à la déclaration de Zone Blanche par la Préfecture. Le travail établi auparavant a été stoppé. 

France mobile, l’institut national qui gère les demandes de sites Zone Blanche, a alors attribué le déploiement sur la commune à SFR en tant que leader, coupant toute possibilité de poursuivre ce qui a été entamé avec Orange. 
Une négociation au niveau national pour un échange de site avec SFR a donc été lancée afin de pouvoir poursuivre le projet envisagé dans l’église.

Une fois que Orange a récupéré le déploiement sur la commune, les services financiers ont bloqué. 
En effet, après être passé en comité de validation, Orange a obtenu le budget pour les travaux mais un refus sur le niveau de loyer.

En effet les sites entrant dans le process New deal ont un niveau de loyer établi nationalement à 500€ chez Orange.

La commune a réussi a négocié un nouveau loyer de 3 700 €. 

Un avenant doit cependant, être établi. 
ACCEPTE l’avenant au bail proposé par la société ORANGE d’un montant de 3700€ 

CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à cette décision et L’AUTORISE à signer toutes pièces.
7. SABLIERES LEONHART : ARPENTAGE DU « ANDELHECKE » 


SECTION 12 

Le Maire soumet au Conseil Municipal, la demande du 20 mai 2019 de Monsieur LEONHART Gérant de la Carrière de  SAINT-PIERRE-BOIS sollicitant l’acquisition du sentier ou chemin rural non cadastré (Section 12 N° O.149) d’une contenance de 5.05a situé au lieu dit «  Andelhecke» à SAINT-PIERRE-BOIS Les frais seront pris en charge par le demandeur. 

Considérant que le chemin communal accédant à la carrière ne satisfait plus « à des intérêts généraux », et qu’il n’est plus nécessaire pour relier un lieu public. A l’avenir cette partie desservira uniquement la carrière. 

APRES DELIBERATION, A L’UNANIMITE DES VOIX, LE CONSEIL MUNICIPAL, 

- EMET UNANIMEMENT un avis de principe favorable pour l’aliénation de la partie 
(O.149) du chemin communal allant et desservant uniquement la carrière au lieu dit 
«  Andelhecke » à SAINT-PIERRE-BOIS
- CHARGE LE MAIRE à mener les démarches administratives nécessaires s’y afférents et à 

signer tout document relatif à cette affaire. 

8. ACHAT D'UN TRACTEUR POUR LE TERRAIN DE FOOT
 
 
La commune souhaite acquérir un tracteur pour l'entretien du terrain de foot. 
Le club de foot compte 130 licenciés de St Pierre Bois et est prêt à subventionner l'achat.
Monsieur le Maire propose de faire l'achat sous réserve du subventionnement  du club de foot à hauteur de 80%. 
 
Le devis s’élève à 9 000€ TTC. 
 
APRES DELIBERATION, A L’UNANIMITE DES VOIX, LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

- RETIENT la proposition faite par Monsieur le Maire   

- INSCRIT les dépenses au budget 2019 selon le tableau ci-joint : 

	COMPTE
	LIBELLE-OBJET
	DEPENSES
	                                  RECETTES

	2182 

1328 

10226 
	Achat d’un tracteur 

Subvention du club de foot 


	9 000€ 


	7 500€ 

1 500€ 

	TOTAL 
	
	9 000€
	9 000€


- CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à cette décision 
9. POINTS DIVERS 
· AMENAGEMENT ST GILLES : une réunion sera organisée sur place pour terminer l’aménagement avec l’ajout de tables, bancs et poubelles. 
· TRAVAUX : CREATION D’UN ABRI A COTE DE L’ATELIER 
Un agrandissement de l’atelier est envisagé. Il s’agirait d’installer un abri ouvert pour divers stockages. M. Hubert WACH nous proposera des plans et un devis. Une nouvelle plateforme accueillera les conteneurs à verres et le nouveau conteneurs bio-déchets. 
· ECIF : Achat de terrains pour la commune autour de l’église St Gilles.  
· PARKING RELAIS HOHWARTH : il s’agit de fermer à la circulation le parking au bord de la D203 afin d’arrêter la dépose de déchets divers. Les piétons pourront circuler et aller à la table de pique-nique. Le parking ne sera ouvert à la circulation qu’en hiver lors de la vente de sapins. 
· PREVOYANCE : L’ancienne commune de notre nouvel ouvrier communal a passé une convention avec le centre de gestion pour la prévoyance de ces agents. Ce qui n’est pas le cas à St Pierre Bois. Afin de continuer le paiement de la prévoyance pour Monsieur Laurent SCHNOELLER, la commune va soumettre une requête lors de la prochaine séance du comité technique (CT) du 5 septembre 2019, puis une délibération sera prise après réception de l’avis du CT pour l’année 2019. 
Une modification du montant de la participation de la commune à ces agents sera également à prévoir. (15€ / mois à Hilsenheim contre 60/an). 
Les agents seront consultés pour l’adhésion ou non à une convention avec le centre de gestion pour 2020. 

· CONTRAT SYLVIE / RECRUTEMENT AGENT D’ENTRETIEN : Suite à l’arrêt de travail de Karin GUTIEREZ et au départ prochain de Sylvie SIFFER, un nouvel agent d’entretien devra être recruté (Contrat de remplacement 21h / mois). 
Une fiche de poste sera prochainement établie et diffusée. 
· REMPLISSAGE DES PISCINES : un arrêté préfectoral de vigilance sècheresse a été émis à compter du 2 juillet 2019. Celui-ci donne diverses recommandations, notamment pour le remplissage des piscines. 
Il est rappelé que la demande afin de remplir une piscine s’effectue directement auprès du SDEA. 
· REMERCIEMENTS : Monsieur le Maire souhaite remercier Nadia GEISSLER pour l’élaboration du journal municipal ainsi que les membres du conseil et leurs conjoints lors de la journée citoyenne. 
Pour copie conforme 

Saint Pierre Bois, le 8 juillet 2019  

Le Maire, 

Alain MEYER 

TABLEAU DES SIGNATURES POUR L’APPROBATION DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICPAL DE LA COMMUNE DE 
ST PIERRE BOIS 67220
DE LA SEANCE DU 8 JUILLET 2019 – 20H00

Rappels des points inscrits à l’ordre du jour de la présente séance : 

1. APPROBATION DU COMPTE - RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU

28 ARS 2019

2. DEMANDE FINANCIERE : LA STEIGEOISE
3. SALLE DES FETES : CHANGEMENT DE TUILES

4. REDEFINITION DE LA COMPOSITION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

5. TRAVAUX RUE DES HUTTEN : DEVIS ID RENOVATION

6. AVENANT AU BAIL : ORANGE
7. SABLIERES LEONHART : ARPENTAGE DU « ANDELHECKE »


SECTION 12
8. ACHAT D'UN TRACTEUR POUR LE TERRAIN DE FOOT
9. POINTS DIVERS

· AMENAGEMENT ST GILLES

· TRAVAUX : CREATION D’UN ABRI A COTE DE L’ATELIER

· ECIF : ACHAT TERRAIN POUR LA COMMUNE

· TRAVAUX ROUTE ROMAINE (SCHENCKER)

· PARKING RELAIS HOHWARTH

	Prénoms – Noms- Fonctions 
	Signatures
	Procurations

	Alain MEYER , Maire 
	
	

	HERBST Laurent, Adjoint 
	Absent 
	

	DOMAS Matthieu, Adjoint 
	
	

	GAILLARD Caroline, Adjointe 
	
	

	BLACK-CANUS Jean-Michel, Conseiller Municipal
	Absent 
	

	DONTENVILLE Yves, Conseiller Municipal
	
	

	ERSNT Cédric, Conseiller Municipal
	
	

	GEISSLER Nadia, Conseillère Municipale
	
	

	JERMANN Antoinette, Conseillère Municipale
	
	

	REIBEL Emilie, Conseillère Municipale
	
	

	RESCH Valérie, Conseillère Municipale
	
	

	SENENTZ Hubert, Conseiller Municipal
	
	

	STOCKER Frédéric, Conseiller Municipal
	Absent 
	

	TESTA Céline, Conseillère Municipale
	Absent 
	

	WACH Hubert, Conseiller Municipal
	Absent 
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